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Montréal, 1820

Votre candidat 
n’est pas 

qualifié pour 
siéger!

Eh bien, le 
vôtre est un 

cochon en 
costume!

Les élections au Canada n’ont pas toujours  
été aussi paisibles et ordonnées qu’elles  

le sont maintenant...
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Le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, l’Ontario et le Québec 
ont formé le Canada en 1867. Comme les premières élections 

nationales se sont déroulées selon les règles de chaque province, 
les choses ne se passaient pas vraiment mieux qu’avant. 

Les électeurs devaient faire 
connaître leur choix en public.

Comté de Saint-Jean (N.-B.), 1858
Tout ce territoire entre 

les mains d’un seul homme, 
ça veut dire un seul vote.

... ça donne  
250 propriétaires!

Et 250 nouveaux 
votes!

Mais si je le divise en 
250 parcelles...

Dommage 
que tu aies 

perdu.

ATTENDEZ!

Si tu m’amènes assez vite dans 
la circonscription voisine, je 

pourrai peut-être gagner là-bas.

J’ai changé 
d’idée...

Je pense...



En 1855, le Nouveau-Brunswick a été le premier endroit en 
Amérique du Nord à passer au vote en privé.

Même après le début du scrutin secret au Canada, en 1874, 
les pressions et les récompenses étaient courantes.

Le vote va enfin être 
juste!

Ce vote secret, c’est une 
idée terrible.

Les hommes devraient être prêts 
à défendre leurs idées, pas à 
glisser en secret un bout de 

papier dans une boîte.

Il n’y a qu’un seul  
bon choix! 

Si vous votez autrement, je 
ne veux plus vous voir dans 

cette église!

Les propriétaires m’ont 
demandé d’être très clair.

Si vous votez pour 
un changement de 

gouvernement, ils ne 
peuvent pas garantir que 
votre salaire va rester  

le même.

En fait, ils ne peuvent même 
pas garantir que l’usine va 

pouvoir rester ouverte.
Pensez-y bien avant de 
cocher votre bulletin 

de vote.



Laissez-moi 
vous payer  
un verre!

Tout ce que vous 
avez à faire, c’est 
de cocher le bon 
nom sur votre 

bulletin!

Ou si vous préférez,  
on a du bon porc  
frais pour vous.

Et d’autres 
récompenses...

Rappelez-vous 
seulement pour  

qui voter!



Comment 
osez-vous 

prétendre que 
mon mari est un 

menteur?!

Comment 
osez-vous 

prétendre que 
mon mari est un 

menteur?!

Je m’appelle Paul 
Robert et je 

vis dans cette 
circonscription 
depuis au moins 

trois ans!

Je m’appelle Richard 
Dion et je vis dans 

cette circonscription 
depuis au moins  

sept ans!

Très bien...

Je suppose...

Le vieux Dion, 
il n’est pas 

mort?
Je pensais qu’il 
avait déménagé...



Nous n’avons rien inventé dans cette histoire. Les mensonges, 
les batailles, les pots-de-vin, les pressions à l’église et au 
travail... Tout cela était courant pendant plus d’un siècle. La 

violence liée aux élections a même causé la mort d’une vingtaine 
de personnes avant 1867.

La loi prévoyait la création d’Élections Canada et 
du poste de Directeur général des élections, qui 

supervisent nos élections nationales encore aujourd’hui.

Aux élections fédérales de 1874, près du tiers des députés de la Chambre 
des communes ont dû se retirer parce qu’il avait été prouvé qu’ils avaient 

triché. Les choses ont enfin commencé à changer en 1920, quand le 
gouvernement a adopté la Loi des élections fédérales.




